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Aperçu sur les baux commerciaux

Intervenant :
Me Jean-Claude ALLE – avocat

Sté ALLE  & ASSOCIES AVOCATS

22, rue Durand

34000 MONTPELLIER

Tél. 04 66 70 60 00

Fax. 04 67 06 50 83

Courriel : alleassocies.avocats@wanadoo.fr

RAPPEL :

* Pourquoi une législation spécifique ?


. Développement de la notion de fonds de commerce


. Insuffisance du droit civil (contrat de louage) à le protéger

* Contenu du « statut » des baux commerciaux en 6 thèmes :

. La durée du bail


. Le contrôle du loyer


. La déspécialisation du fonds


. La cession


. Le contrôle de la résiliation


. La propriété commerciale

N.B. dans un objectif de simplification, le présent « aperçu » n’est pas exhaustif ; certaines questions –qui ne manquent pas d’importance, telles le champ d’application ; ou la sous-location-  ne sont pas abordées ici.

1er thème : LA DUREE DU BAIL


PRINCIPE


* 9 ans minimum obligatoire (pour bail d’origine & baux renouvelés)

* Organisation d’un droit de résolution anticipée



-Par périodes triennales (avec 6 mois de préavis)





-par le locataire





-par le bailleur dans 2 cas (construire, reconstruire, 










surélever..etc. L 145-4)



-à tout moment (avec 6 mois de préavis) par le locataire 




partant en retraite ou admis à pension d’invalide.

DEROGATIONS



* bail de courte durée (2 ans maximum), échappe au statut mais celui-ci 



s’impose si le locataire est laissé en place à l’expiration des 2 années)



* Locations saisonnières (ne pas confondre avec location continue à 



exploitation saisonnière)


* Convention d’occupation précaire (précarité doit avoir fondement objectif 


étranger à la volonté des parties)

2ème thème : LE CONTRÔLE DU LOYER


Fixation d’origine libre (état du marché) (L 145-33)
Le contrôle intervient :

- soit en cours de bail






- soit en renouvellement du bail

1). REVISION DU LOYER EN COURS DE BAIL (L 145-37 & suiv)

* Soit révision légale triennale :



. Exige :

- une demande formelle (L.R. ou acte d’huissier)

- non prématurée (3 ans révolus)

- chiffrée



. Modalités :

- Plafonnement :
Depuis loi 11 dec. 2001 la variation du loyer (hausse ou baisse) uniquement par application de l’indice*1 (disparition de la double limite /indice et valeur locative) .

- Déplafonnement :

Fixation à la valeur locative à condition que soit établie une modification matérielle des facteurs locaux ayant entraîné 10 % de variation de valeur locative depuis la prise d’effet du loyer,
Dans les 2 cas, si désaccord, on saisit le juge qui fixe le loyer ;


* Soit révision contractuelle automatique (clause d’échelle mobile) :



. Automaticité


. Exige un index valable (en relation avec l’objet du contrat ou l’activité d’une des parties)



. Contrôle du jeu de la clause – on peut demander l’application de la valeur locative quand l’application de la clause aboutit à augmenter le loyer de plus de 1/4

2). FIXATION DU LOYER DU BAIL RENOUVELE


* Principe : plafonnement selon l’indice applicable *2

* Exception : déplafonnement et fixation à la valeur locative


.Soit en raison d’une modification notable de l’un des éléments de 


calcul de la valeur locative (v. L 145-33)


.Soit parce que le renouvellement intervient passé 12 années



.Soit parce que le bail (initial ou renouvelé) a été conclu pour plus 


de 9 ans



Soit parce qu’il s’agit de locaux monovalents (construits en vue d’un 


seul usage et non transformable, sauf gros investissement ; ex cinéma, hôtel, 


atelier mécanique…) ;

* Procédure judiciaire spécifique en cas de difficulté ; avec saisine 

préalable obligatoire de la commission départementale de conciliation.
___
*1 et *2

L’indice du coût de la construction reste la règle ; cpdt depuis la loi (« LME /loi de modernisation de l’économie) du 4 août 2008, les parties peuvent opter pour l’ »I.L.C. » / indice des loyers commerciaux à condition de « locaux affectés à des activités commerciales » (L 112-3 c. mon. & financier)
(N.B. : ILC = 50% d’indice des prix à la consommation + 25% indice coût construction + 25% d’indice du CA des commerces de détail)


3ème thème : LA DESPECIALISATION


Objet : Echapper à l’interdiction faite au preneur de modifier la destination des lieux (art. 1728 C Civil) pour permettre l’adaptation du fonds aux évolutions du commerce; sans négliger les intérêts du bailleur.

DESPECIALISATION PARTIELLE

Adjonction d’une activité connexe ou complémentaire à celle qui est exploitée :


* Modalités :



. Demande préalable par acte d’huissier



. Si le bailleur ne répond pas dans les 2 mois, il a accepté



. S’il conteste, le caractère connexe ou complémentaire sera tranché 

sur demande en justice

* Sanctions : si le preneur met le bailleur devant le fait accompli, il risque :



. Résiliation du bail pour faute



. Refus de renouvellement sans indemnité, pour faute.

* Incidence financière de la déspécialisation : le bailleur pourra demander 
augmentation de loyer lors de la prochaine révision triennale si l’activité 
nouvelle a modifié la valeur locative.
DESPECIALISATION PLENIERE
Soit changement radical d’activité

Soit adjonction d’une activité ni connexe ni complémentaire


* Modalités : 



. demande préalable par acte d’huissier ;


. Le bailleur qui ne répond pas dans les 3 mois a accepté ;


. Si le juge est saisi, il aménage et peut accorder, sous conditions ;

* Sanction identique qu’en déspécialisation partielle

* Droit des tiers : créanciers inscrits ; et autres locataires voisins ;

* Incidence pécuniaire : le bailleur peut demander immédiatement modification du prix et sans plafonnement, outre indemnité pour éventuel préjudice. 

4ème thème : LA CESSION DU BAIL


. La loi n’interdit pas au locataire de céder son droit au bail.
. Mais le bailleur qui veut conserver la maîtrise du choix de son locataire est tenté de stipuler l’interdiction de cette cession.

__________

* la loi (L 145-16) répute nulle toute clause interdisant la cession du bail à l’acquéreur du fonds.

* En revanche, est valide la clause par laquelle le bailleur interdit de céder le bail à quelqu’un d’autre que l’acquéreur du fonds.

* Sont valides aussi de nombreuses clauses permettant au bailleur de maintenir un certain contrôle :



- Exigences d’un acte notarié



- Exigence d’être appelé à donner son accord et concourir à l’acte



- Exigence d’accord préalable écrit du bailleur



- Exigence faite au cédante de garantir la position du cessionnaire, etc…
Tout cela sous réserve de l’appréciation du juge en cas de litige.

* Risques encourus à enfreindre ces clauses :


- Annulation de l’acte de cession


- Résiliation du bail


- Refus de renouvellement


- Responsabilité du rédacteur

____
Droit de préemption des communes sur les fonds artisanaux, de commerce ; et les baux commerciaux (art. L 214-1 c. urb (loi 2 août 2005 / D. 2007 modif loi 4 août 2008)

- Le conseil municipal peut délimiter un « périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité »

- Tout cédant doit, à peine de nullité, faire décl préalable à la commune (précise le prix + conditions de la cession) ;

(Le droit de préemption s’exerce sur les fonds ou baux commerciaux aliénés à titre onéreux ; et ne s’exerce pas sur ceux qui sont compris dans une cession judiciaire pour sauvegarde, RJ ou LJ (sauf vente gré à gré autorisée par j. comm auquel cas s’applique).
- déclaration de cession / 4 ex, LRAR, ou déposée en mairie contre récépissé
- Le maire a 2 mois pour notifier sa décision


(copie au bailleur)


- d’acquérir aux cond. & prix proposés

- d’acquérir aux cond. fixées par justice (R 214-6 = juge exprop)


- de ne pas acquérir

Silence pdt  2 mois = renonce à préempter.

- Ds délai 1 an (à compter de la prise d’effet de la cession) la commune doit rétrocéder le fonds ou le bail commercial à une entreprise immatriculée au RCS ou RM en vue exploitation « destinée à préserver la diversité et à promouvoir le développement de l’activité commerciale et artisanale dans le périmètre… »

- La rétrocession d’un bail commercial est subordonnée, à peine de nullité, à l’accord préalable du bailleur. Cet accord figure dans l’acte de rétrocession.


5ème thème : LE CONTRÔLE DE LA RESILIATION


* Principe :



Nul ne peut se faire justice à lui-même.


Ainsi, la faute du locataire ne peut être sanctionnée que par justice 


(délai) et le juge apprécie si la faute commise justifie ou non la 


résiliation ;
* Tempérament :
Fréquemment, les parties insèrent à leur contrat une clause résolutoire qui atténue le contrôle du juge et facilite la résiliation du bail pour faute ;
La loi pose des règles protectrices du locataire contre l’abus de ces pratiques :

-Exigence d’un commandement préalable visant le manquement et 
donnant délai d’un mois pour régulariser ;

-Possibilité d’obtenir en justice, délais et suspension du jeu de la clause 
même passé le délai d’un mois ;

6ème thème : LA PROPRIETE COMMERCIALE


* Définition :
C’est le droit pour le locataire qui remplit les conditions requises d’obtenir, en fin de bail, soit son renouvèlement, soit une indemnité d’éviction
* Le renouvellement n’est jamais tacite, il exige :



. Une manifestation expresse de volonté


. Des conditions (ça se mérite)
____
MODALITES


* Initiative 
- du bailleur



- ou du preneur

* Formaliste strict - acte d’huissier





- mentions (motifs pour congé ; reprod al. 4 L 145-10 pour Dde +





rappel délai action 2 ans)




- préavis (dernier jour trim civil et 6 mois à l’avance)

* 1er cas : congé donné par le bailleur


→ Soit avec offre de renouvellement




. quid du principe de renouvellement ?




. quid du loyer ?



→ Soit avec refus de renouvellement




. quid de la réaction du preneur ?


* 2ème cas : le bailleur reste taisant : le preneur demande renouvellement



→ Soit le bailleur ne répond pas dans les 3 mois




. quid du principe du renouvellement ?



. quid du loyer ?



→ Soit le bailleur accepte et propose nouveau loyer




. quid du loyer ?



→ Soit le bailleur refuse renouvellement




. soit en offrant indemnité d’éviction




. soit en ne l’offrant pas


* 3ème cas : personne n’agit : la tacite reconduction s’opère jusqu’à ce que l’une des parties agisse (avec conséquences du délai notamment au regard du déplafonnement [12 ans]).

CONDITIONS

Le bénéfice du droit au renouvellement implique que le locataire soit en règle, s’il ne l’est pas, ce droit peut lui être refusé sans indemnité.

* Conditions de forme



. Il faut un bail (sont exclues : occupation précaire, location 



saisonnière, concession. administrative) 


. Une destination commerciale ou artisanale ou industrielle (ou mixte 

avec habitation)



. Il faut qu’existe un fonds de commerce et qu’il soit la propriété de 


celui qui demande renouvèlement (par ex. est exclu le locataire-


gérant)



. Une exploitation effective


. Immatriculation au R.C.S. ou R.M. prise à l’adresse des lieux loués.


* absence de faute


« Motif grave et légitime permettant au bailleur de refuser renouvellement 
sans indemnité ;

* Problème particulier (L 145-8) lié à la cession du droit au bail seul, dans la période des 3 dernières années du bail ;
(ex : un commerçant déménage son fds pendant les 3 dernières années du bail ; et cède ce bail à 1 autre commerçant ; celui-ci n’a donc pas exploité le fonds pdt les 3 dernières années du bail ; il n’a pas droit au renouvèlement)

